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CONDITIONS PARTICULIERES DE CONTRAT RESERVEES AUX GROUPES 

Merci de les lire attentivement 

La réservation est ferme et définitive dès réception : 

1/ de la copie du devis signé     

2/de la copie des conditions générales datée et signée   

3/ du versement de l'acompte de 50% de la somme totale, à verser sur le compte suivant, avec pour référence le nom 
du groupe et le numéro de devis : 

Banque Cantonale Vaudoise - Case postale 300 - 1002 Lausanne - CCP 10-725-4, 

Code IBAN:  CH87 0076 7000 E029 7026 0 

Clearing: 767 - BIC/SWIFT: BCVLCH2LXXX 

 

Un état des lieux sera effectué à votre arrivée et à votre départ. 

Arrivée : veuillez-vous annoncer (sonnette près du bureau). Horaires d’arrivée entre 15h00 à 18h00 sauf avis contraire 
dans le contrat et vu avec le gérant. 

Départ : horaires de départ de 8h00 à 10h00. Les locaux seront remis dans l'état où ils ont été reçus, les frais de 
nettoyage et/ou de remise en état peuvent être facturés. 

La location des locaux implique l'observation du règlement de maison, vous l’avez reçu avec le devis et il est affiché 
au rez-de-chaussée. Notre bâtiment est non-fumeur et interdit aux animaux même tenus en laisse. Veuillez-vous munir 
de chaussures d’intérieur/chaussons pour circuler dans la maison. 

Dès le début du séjour, veuillez prendre contact avec le gérant pour recevoir les instructions de lutte contre l’incendie. 

Si une cuisine est mise à votre disposition : 

 Veuillez prévoir vos linges (torchons, lavettes, essuie-mains, serpillières) et produits d’entretien (vaisselle, 
CIF…) même si le nettoyage est à notre charge, la cuisine doit toujours être rendue propre par vos soins. 

 Merci d’utiliser à chaque fois la hotte, si l’alarme incendie/détection de fumée est déclenchée, elle vous sera 
facturée CHF 150.- 

 Si les pompiers se déplacent inutilement, la Grange se réserve le droit de vous faire suivre la facturation (CHF 
1'000.-). 

L’ascenseur est exclusivement pour les personnes à mobilité réduite. 

La literie est à appliquer soi-même : draps housses et couvertures sont fournis. Vous devez venir avec votre sac de 
couchage et taie d'oreiller (chambre 80*60/ dortoir 55*60). La literie complète peut être demandé pour CHF 10.- le 
séjour sur réservation.  

Zone WIFI à votre disposition gratuitement sur la NETGEAR, accessible dans le hall - pas de mot de passe. 
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Nous vous confirmons la mise à disposition des locaux aux conditions suivantes : 

La réservation est ferme, lorsque nous avons reçu les 3 éléments mentionnés en haut de page sous 15 jours. Passé ce 
délai imparti, nous considérons que vous renoncez à l'occupation de nos locaux. En cas de problème pour le renvoi de 
cette confirmation, nous vous prions de bien vouloir nous contacter par téléphone ou par courriel en vue d'un 
arrangement. 

Nous attirons votre attention sur l’estimation du nombre de personnes qui doit être au plus juste lors de la réservation. 
Une diminution du nombre de participants de 10% est toutefois tolérée sans frais. Au-delà des 10% de diminution, le 
solde du montant du contrat sera facturé pour les nuitées et/ou les repas. En cas d’augmentation, il faudra demander 
s’il y a de la place disponible. La facture sera ajustée au prorata du contrat.  

Conditions de paiement : 15 jours avant votre venue, un deuxième versement sera demandé à hauteur de 45% du 
solde par virement. Le solde de la facture devra être payé à la fin du séjour (Espèce ou CB) ou au plus tard à 10 jours. 
En cas de non-paiement de tout ou partie de la facture, un intérêt de retard de 5% sera exigible dès le 11e jour.  

Dédite : La signature par vos soins du présent contrat de réservation engage votre responsabilité. En cas de dédite de 
votre part, les acomptes versés sont conservés. 

 

Nous vous remercions de la confiance accordée à La Grange et espérons que vous passerez un agréable séjour sur les 
hauteurs du Jura. Pour notre part, nous pouvons vous assurer que nous mettrons tout en œuvre pour vous satisfaire 
dans la mesure de nos possibilités. Nous restons bien sûr à votre disposition pour tout arrangement. 

Nous vous invitons à vous rendre sur notre site internet pour de plus amples informations et pour y télécharger les 
plans de nos logements. 

 

Dans l'attente de vos nouvelles et du plaisir de vous rencontrer, nous vous prions de croire 

À l'expression de nos sentiments les meilleurs. 

 

Pour l'acceptation des conditions ci-dessus : 

Signature, date :          Le Gérant : 

Bellanger Jérôme 

 

 

Annexe(s) : 1 copie à retourner signée  


